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MAISON MÉDICALE OU 
MAISON DE SANTÉ ?

La Municipalité va faire ériger une 
maison de santé en lieu et place du 
skate-park qui sera relocalisé dans 
le parc Jean-Moulin. L’Opposition, 
dans sa profession de foi avait 
souhaité la création d’une maison 
médicale polyvalente pour garan-
tir un meilleur accès aux soins et un 
soutien aux services des urgences 
de nos hôpitaux qui se retrouvent 
fréquemment saturés. La différence 
est aussi fondamentale car une 
maison médicale est ouverte au 
moins dix heures par jour du lun-
di au vendredi avec un accueil de 
qualité qui reçoit les demandes de 
soins sur place ou par téléphone. 
En dehors des heures d’ouverture, 
elle s’organise pour assurer une 
garde médicale, que ce soit la 
nuit, les week-ends et jours fériés. 
Elle propose également des cam-
pagnes de prévention, de vacci-
nation et de dépistage de cancers 
et s’intègre dans une démarche 
d’éducation pour la santé. Une 
maison de santé quant à elle, est 
composée de professionnels de 
santé qui exercent en libéral dans 
un même lieu. Cette dernière for-
mule sera celle retenue par notre 
Ville, nous espérons que les méde-
cins qui y exerceront ne travaille-
ront pas que sur rendez-vous, ac-
cepteront des nouveaux patients et 
assureront un service de garde aux 
Alpicois, afin que l’offre médicale 
de notre Ville s’en trouve enrichie.
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TutoÉLECTIONS 
EUR    PÉENNES    

 INSCRIVEZ-VOUS SUR  
LES LISTES ÉLECTORALES   

Les électeurs f rançais et européens sont appelés aux urnes le dimanche 
9 juin 2024  pour él i re les députés du Parlement européen. Découvrez 

la marche à suivre pour vous inscr ire sur les l is tes électorales et ains i 
pouvoir prendre par t au scrut in.

Qui peut voter ?

Pour avoir le droit de glisser son bulletin dans l'urne, il faut être âgé d'au moins 18 
ans, avoir la nationalité française ou être citoyen de l'Union européenne et résider 
en France. L'inscription est automatique pour les jeunes Français qui auront 18 ans 
avant le 9 juin 2024, à condition qu'ils aient réalisé leur recensement à 16 ans. 

Puis-je voter si je suis ressortissant d’un autre pays européen 
membre de l’UE ?

S’ils veulent voter, les citoyens d’un pays membre de l’Union européenne autre que 
la France mais vivant sur le territoire français doivent s’inscrire dans leur commune 
de résidence sur une liste électorale complémentaire, distincte de celle pour les 
élections municipales. 

Comment savoir si je suis déjà inscrit sur les listes électorales ?

Rien de plus simple. Il suffit de consulter le site service-public.fr ou d’appeler le 
service Population au 01 30 61 66 01. Profitez-en pour vérifier à quel bureau de 
vote vous êtes rattaché.

Comment m’inscrire sur les listes électorales ? 

Deux options d’offrent à vous. Tout d’abord, vous pouvez télécharger le formulaire 
en ligne sur service-public.fr, le remplir, le compléter avec un justificatif de domicile 
de moins de 3 mois et une copie de votre pièce d'identité (même périmée de moins 
de 2 ans) puis vous connecter avec France Connect pour finaliser votre inscription. 
Deuxième option : vous pouvez prendre un rendez-vous en ligne pour effectuer 
cette démarche à l'hôtel de ville (avec le formulaire rempli, disponible sur service-
public.fr ou à l’accueil de l’hôtel de ville, et les pièces demandées). 

Jusqu’à quand puis-je m’inscrire sur les listes électorales ? 

L’inscription peut être réalisée jusqu’au sixième vendredi précédant le scrutin, soit 
le 3 mai 2024.

Pour plus de renseignements, vous pouvez joindre le service Population  
au 01 30 61 66 01 ou consulter le site internet ville-lepecq.fr.
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